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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Assurance veuvage
Question écrite n° 5178

Texte de la question

M. Yves Coussain demande a Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la ville, de
bien vouloir lui preciser quelle suite elle entend donner aux revendications presentees par la federation des
associations des veuves civiles chefs de famille concernant l'amelioration des conditions d'attribution ainsi que
l'augmentation du plafond de ressources de l'allocation.

Texte de la réponse

La loi du 17 juillet 1980 (art. L. 356-1 et suivants du code de la securite sociale) instituant une assurance
veuvage au profit des conjoints survivants ayant, ou ayant eu, des charges de famille a permis le renforcement
de la protection sociale des assures, notamment des femmes en situation d'isolement, et constitue une etape
dans l'etablissement du statut social de la mere de famille. Par ailleurs, le Gouvernement ne meconnait pas les
problemes qui se posent aux personnes veuves actuellement. Des etudes sont en cours, tendant a la
presentation par le Gouvernement d'une loi-cadre qui aura pour ambition de definir une politique globale de la
famille et de proposer des mesures propres a ameliorer la vie des familles dans ses multiples aspects et de
renforcer ainsi la cohesion de notre societe. C'est dans ce cadre que les problemes relatifs a l'assurance
veuvage seront susceptibles d'etre examines.
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